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Echos de l'école de musique de Plaisance

Plaisance et Aignan : Les deux écoles de musique deviennent indépendantes l'une de l'autre

Suite à son Assemblée Générale du 1er juillet dernier, l'Ecole de Musique de Plaisance a réuni le Conseil d'Administration le 10 juillet et a formé le nouveau bureau
pour 2017/2018.

Président d'Honneur : Francis DASTE    Membres d'Honneur : Jean-Maurice LACRAMPE-CAMUS et François WATTRELOT.

Président : André DEBONS

Vice-Président : Eric LINSEN.

Trésorière : Christine GUIRAUD Trèsorière Adjointe : Aline DUPRAT

Secrétaire : Bernadette BELLOCQ Secrétaires adjointes : Nicole COUTEILLE, Jeannine

WATTRELOT et Sandrine VILLEROUX-WAGNER.

Directeur musical : Philippe LABEROU.

Membres : Robert LASSALLE et Lucie PAGES

Deux délibérations importantes

A peine installé , le nouveau bureau a voté à l'unanimité deux délibérations pour mettre fin à la Convention concernant les activités communes d'Aignan et de
Plaisance d'une part et à la Convention de mise à disposition des professeurs de Plaisance à Aignan, d'autre part.

Ces décisions font suite à l'Assemblée Générale tenue par l'Ecole de Musique d'Aignan le 8 juillet dernier , dont les conclusions et les observations rendent
impossible la poursuite de la collaboration .

Ainsi à la rentrée, chaque Ecole sera indépendante au niveau des adhésions, des enseignements et des pratiques d'ensemble .

Le Conseil d'Administration se retrouvera prochainement pour justement préparer la rentrée de septembre.
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